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PROJET DISTINCTION 
 

 
Lorraine, le 8 juin 2010 – La Régie intermunicipale de police Thérèse-De Blainville et 
la Ville de Lorraine sont fiers d’annoncer le projet Distinction. Ce projet de prévention 
sociale a vu le jour en mars 2010. Il visait la sensibilisation des élèves de 6e année de la 
ville de Lorraine concernant les méfaits commis dans les parcs. Ce projet a suscité la 
participation du Service des loisirs de la municipalité, de la section prévention et relations 
communautaires de la Régie de police, du Club optimiste et des écoles Le Tournesol, Le 
Carrefour et Du Ruisselet. 
 
Dans un premier temps, une visite des cinq classes de 6e année a été réalisée en mars par 
un policier préventionniste. Les élèves ont alors pu apprendre ce qu’est un méfait de 
même que les conséquences légales et sociales qui y sont associées. Ils ont également pu 
comprendre l’importance de dénoncer rapidement une infraction qui est en train d’être 
commise lorsqu’ils en sont témoins. Dans un deuxième temps, un jeu-questionnaire a été 
réalisé en classe par les élèves et leurs enseignants afin de compléter leurs connaissances 
et d’assurer leur compréhension. Finalement, une visite exploratoire a eu lieu dans les 
parcs Lorraine et Albert-Clément afin que les jeunes puissent constater concrètement ce 
qu’est un méfait et comprendre les conséquences qui y sont associées. 
 
Le 8 juin 2010, deux élèves par école ont été invités à venir rencontrer le maire de la 
Ville, M. Ramez Ayoub. « Je tiens à féliciter les participants et tous les partenaires qui 
ont cru à ce projet constructif », ajoute M. le maire. Les jeunes porte-parole ont remis des 
cartons sur lesquels tous les élèves de 6e année ont signé leur nom, s’engageant ainsi à 
être des citoyens exemplaires. En tant que représentants de leurs écoles respectives, les 
élèves présents se sont engagés à leur tour en signant le livre d’or de la Ville. 
 
Le projet Distinction est une démarche complémentaire au projet P.A.R.C. qui existe déjà 
depuis quelques années à la ville de Lorraine. Celui-ci vise entre autres à sensibiliser et à 
informer les gens concernant les lois et règlements et à assurer l’élaboration d’actions 
concertées dans les parcs, et ce, afin de veiller à la sécurité des personnes et des biens. 
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Source : Agent Jonathan Germain, (450) 435-2421, poste 3503. 


